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À 36 ans, Jean-Marc Mahy commençait enfin sa vie… En prison depuis l’âge de 17 ans, 
l’autonomie, la liberté, la société : tout lui était étranger, ayant (selon ses propres dires) 
«  vécu comme un assisté durant près de 20 années, derrière les barreaux… ».

Son urgence aujourd’hui ? Faire en sorte que d’autres jeunes ne connaissent jamais son expé-
rience, que d’anciens détenus s’en sortent une fois « sortis »… Ses outils ? La rencontre et la 
parole. Parler de son parcours, de son vécu, de la prison, d’un avenir possible dans une société 
qu’il aimerait « plus solidaire, plus à l’écoute », moins fabrique à exclusion et à marginalisation, 
une société, aussi, où la solution carcérale serait davantage instructive et constructive que sani-
taire, sécuritaire et destructrice. 

La prison est un lien direct avec la violence et la souffrance de notre société et du monde. Les 
détenus sont des gens comme tout un chacun. Sauf, qu’à un moment donné, leur vie a basculé 
dans la transgression et l’illégalité...

Dans une forme proche de la performance (où le filtre du personnage n’existe pas), le metteur 
en scène Jean-Michel Van den Eeyden offre ici une autre dimension à cette parole singulière et 
généreuse, en lui adjoignant d’autres points de vue et regards, grâce au travail du vidéaste fla-
mand Kurt d’Haeseleer… 

Un hommage à une certaine détermination ou force de vie, 
qui nous donne le courage de rester, quels que soient les 
obstacles, « un homme debout ». 

Mise en scène et texte Jean-Michel Van den Eeyden, d’après le récit de vie de Jean-Marc Mahy | 
Interprétation Jean-Marc Mahy | Assistanat à la mise en scène et à l’écriture Nicolas Mispelaere 
| Création vidéo Kurt D’Haeseleer | Conception décors Jean-Luc Moerman et Olivier Donnet 
| Réalisation scénographique Jean-Luc Moerman | Travail graphique décors Luciana Santin 
Poletto | Création sonore Nicolas Mispelaere | Régie Abdel Bellabiad | Lumières Calogero La 
Verde | Accompagnement psychologique de l’acteur Françoise Dero.

Production L’ANCRE (Charleroi) | Coproduction Le Théâtre National de la Communauté française, 
La maison de la Culture de Tournai avec le soutien de La Cité, Maison de Théâtre & Compagnie 
(Marseille) | Remerciements le B.P.S.22., GSARA, MPA, le Théâtre de la Guimbarde.
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Jean-Michel Van den Eeyden - texte et Mise en scène
Directeur artistique de L’Ancre depuis février 2008, âgé de 37 ans, Jean-Michel Van den Eey-
den est diplômé du Conservatoire Royal de Liège (Premier Prix et Prix supérieur - classes de Max 
Parfondry et de Jacques Delcuvellerie). En tant qu’acteur, il a travaillé notamment avec Nathalie 
Mauger, Jean-Claude Penchenat, Michael Delaunoy, Jean-François Noville, As Palavras,  Arse-
nic..  Assistant à la mise en scène de Charlie Degotte et de Nathalie Mauger, il signe sa première 
mise en scène pour le Théâtre de la Guimbarde en 2005 avec Stone.  En 2006, il met en scène 
Push Up de l’allemand Roland Schimmelpfennig, dans le cadre du Kollectif Cie Barakha, qu’il a 
fondé deux ans plus tôt avec Olivier Hespel, dramaturge, et Yannick Duret, actrice.

Pédagogue et acteur culturel de terrain, il dirige des ateliers pour adolescents et adultes et 
s’implique au sein du Théâtre de la Guimbarde. Dans ce même cadre, il est chargé par le CGRI, 
en tant que pédagogue invité à l’ISADAC (Ecole Nationale d’Art Dramatique du Maroc), de colla-
borer au développement du théâtre jeune public dans ce pays. En 2007, il est chargé d’ateliers 
dans différentes écoles supérieures de théâtre en Communauté française. La même année, il est 
invité par La Charge du Rhinocéros à collaborer au Festival de Théâtre des 4 chemins à Haïti. 
Il crée en 2009 Mère Sauvage d’après la nouvelle éponyme de Guy de Maupassant dans une 
adaptation de Paul Pourveur.

Son travail de metteur en scène intègre différents média et son travail scénique est axé sur 
l’acteur et son imaginaire. Les interprètes et leurs propositions scéniques ont une place centrale 
dans son processus créatif. Ils en sont la matière première, faite de chair et de sang. Passionné 
par le travail physique de l’acteur, il développe sa recherche artistique et pédagogique en consi-
dérant le corps de l’acteur comme véhicule de sens.
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Jean-Marc Mahy - texte et interprétation 
Jean-Marc Mahy a passé dix-neuf ans en prison : un jour, la petite délinquance de l’adolescent 
a tourné à la tragédie et par deux fois la mort fut au rendez-vous. Soucieux de désamorcer la 
fascination de certains jeunes devant l’image de durs qui colle à la peau de ceux qui sont pas-
sés par une institution publique de protection de la jeunesse (IPPJ) ou mieux par la prison, il n’a 
de cesse de témoigner de son parcours. Aider les jeunes en difficulté à ne pas s’enliser dans la 
délinquance, prouver aux (ex-) détenus que la réinsertion est possible à condition de la préparer : 
c’est le combat que mène Jean-Marc Mahy depuis 2003, date de sa libération après dix-neuf ans 
de détention. Vous l’avez peut-être déjà vu sur un plateau télé, entendu à la radio ou rencontré 
dans votre école. A l’ombre des médias, il arpente également les couloirs des IPPJ, des unifs, des 
ASBL qui aident à la réinsertion.

Désapprend-on jamais dix-neuf années de cellule, de vacarme qui conduit à se faire mettre au 
trou pour trouver le silence, d’odeurs d’hommes entassés dans les établissements pénitentiaires 
surpeuplés, d’humiliations de fouilles au corps, répétées parfois à dix reprises lors des comparu-
tions au Palais de justice ? Perd-on la mémoire d’une tentative de suicide, de l’isolement où rode 
la folie ? Surtout peut-on enterrer les souffrances des familles de ses victimes alors qu’elles vous 
accompagnent sans cesse ? 

Où qu’il aille, Jean-Marc Mahy n’a de cesse de témoigner de son expérience et des conclusions 
qu’il en a tirées : à ceux qui le croiraient encore, il explique que la prison ne rend pas homme ; à 
ceux qui en ont fait l’expérience, il assure, qu’une vie après la prison est possible. Que toutes les 
portes ne sont jamais définitivement fermées et que chacun est en mesure de “remonter” sa vie, 
marche après marche.

C’est devenu son combat. Il veut aider les détenus à imaginer un avenir digne de ce nom :   « On 

ne parle pas assez des détenus qui s’en sortent. Les détenus eux-mêmes, eux surtout peut-être, 

doutent qu’il soit possible de s’intégrer dans une société que l’on a quittée il y a si longtemps. Il 

est important de leur montrer qu’il y a une vie après la prison. Bien sûr, cette vie n’est pas facile, 

mais elle existe. Il est possible de trouver une autre issue que la récidive. Seulement, cela se 

prépare. Il faut y penser longtemps avant de pouvoir sortir. Il faut se former, réfléchir à ce que l’on 
veut faire ».

 
Par ailleurs, Jean-Marc Mahy a décroché un diplôme d’édu-
cateur. Il veut empêcher les jeunes en difficulté de tomber 
au fond du trou. Pour cela, il témoigne dans des écoles, des 
maisons de jeunes… « Quand leurs profs leur disent d’arrêter 

les conneries, ils haussent les épaules ; moi, je sais de quoi 

je parle et ils le savent ». « Chacun a son handicap. Le mien 

ne se voit pas, mais il est là, pour toute la vie. Il faut vivre 
avec, malgré tout et être utile. C’est ce que je dis aux jeunes » 
affirme-t-il. Jean-Marc espère continuer ainsi, travailler, créer 
des liens et, un jour, oser prendre du temps pour lui-même. Il 
conclut : « L’ex-ministre de la Justice disait que les détenus 

doivent quelque chose à la société. C’est vrai. Mais pour cela, 
eux-mêmes doivent avoir reçu quelque chose. J’essaie de 

donner un sens à ma vie et de ne pas tuer mes victimes une 
seconde fois. Je ne demande pas que l’on me pardonne. Je 

paie le solde de ma dette ».



5

Jean-Pierre MALMENDIER (1949-2011) - partenaire débat
Le 15 juillet 1992, par l’absence de réactivité des autorités judiciaires et policières lors de la dis-
parition de sa fille Corine et son ami Marc, puis par la découverte huit jours plus tard des corps 
sans vie des deux enfants, assassinés par deux détenus bénéficiant de mesures de mise en 
liberté, Jean-Pierre Malmendier a été confronté à l’effondrement de son projet de vie et de la 
perception qu’il avait de notre société.

Le jour des funérailles des enfants, il a entrepris un combat solitaire et intime pour vaincre sa 
haine et son aspiration à la vengeance vis-à-vis des assassins ; au profit de l’amour qu’il tenait à 
entretenir pour sa fille. Ce combat, il a également tenu à le traduire dans ses actes, au profit de 
tous !

Avec le soutien total du père de Marc, il a contribué à l’évolution de la prise en charge des délin-
quants (et en priorité des criminels dangereux) par nos institutions étatiques.

Il organisa deux pétitions. La première pour demander que notre législation prémunisse la société 
contre la libération anticipée de criminels dangereux (Cette pétition, forte de 260.000 signatures, 
fut déposée au Parlement le 4 décembre 1992). La deuxième pour réclamer l’instauration de 
peines pédagogiques pour les condamnés, dont des peines incompressibles. (Cette deuxième 
pétition fut également déposée au Parlement le 4 octobre 1996, forte cette fois de 2.700.000 
signatures).

Bien peu comprises, les revendications de Jean-Pierre Malmendier appelaient à une gestion car-
cérale plus performante, génératrice d’une réinsertion plus heureuse des condamnés dans notre 
société, mais aussi à une prévention accrue contre les actes récidivistes d’individus criminels.

En parallèle à ce combat, Jean-Pierre Malmendier découvrait le peu de cas avec lequel étaient 
traitées les victimes. Avec les membres de l’Asbl « Marc & Corine », dont il est le fondateur avec 
le père de Marc, il formula, en 1994, les trois grands principes du droit des victimes :

1. La gratuité des soins de santé pour les victimes d’actes intentionnels de violence.
2. Des droits équivalents à ceux des accusés devant les juridictions d’instruction ou de juge-
ment.
3. Le respect des victimes lors des procédures de libération des auteurs du préjudice qu’elles 
avaient subi.

La philosophie de ce droit nouveau s’inspirait du concept de « Contrat moral entre l’auteur et sa 
victime » qui fit l’objet de l’interview de Jean-Pierre dans l’édition du journal Le Soir du 30 juin 
1993, relatée par René Haquin.

Enfin, Jean-Pierre Malmendier fut l’animateur du premier réseau structuré de recherche d’enfants 
disparus dont l’impact reste encore inscrit dans les mémoires.

L’action de l’Asbl « Marc & Corine » dans ce domaine fut pleinement reconnue et soutenue suite 
à sa contribution dans les recherches des victimes de Marc Dutroux et de ses complices. Notam-
ment par l’efficacité et la rapidité de diffusion des avis de recherches. Ils permirent de recueillir 
les témoignages lors de la disparition de sa dernière victime et qui provoquèrent son arrestation, 
mais surtout la libération de deux de ses victimes encore vivantes.
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Une autre réussite des plus réjouissantes fut l’identification, grâce aux avis de recherche, de la 
ravisseuse d’un bébé dans une maternité liégeoise, permettant de rendre l’enfant à ses parents. 
Il y eut également les retrouvailles d’une adolescente africaine deux ans après sa disparition d’un 
centre pour réfugiés, ainsi que les retrouvailles de nombreux enfants en fugue par une technique 
plus discrète que l’affichage public.

L’action de recherche d’enfants disparus, pleinement reconnue par nos concitoyens et les au-
torités judiciaires, commençait son extension aux pays voisins lorsque Child-focus en prit le relais 
en 1998.

La notoriété et la valeur de son combat valut à Jean-Pierre d’être coopté au Sénat en 1999 et 
d’être élu à la Chambre en 2003. Il poursuivit son engagement dans le domaine de la gestion 
carcérale et du droit des victimes au cœur des assemblées législatives. Ses travaux sont acces-
sibles sur les sites internet des deux institutions.

Jean-Pierre souhaitait rester dans la continuité de son engagement par la promotion du concept 
de « Justice restauratrice ». Un concept que l’expérience issue de son parcours personnel, mais 
aussi de celle du vécu des victimes et des auteurs qu’il a côtoyé pendant toutes ces années, lui 
fait apparaître comme étant le plus prometteur. Ce concept de « Justice restauratrice » lui sem-
blait être le plus garant de sérénité pour les victimes et leurs agresseurs. Et être le plus rentable 
dans la recherche d’une société plus paisible et plus confiante en elle-même, aussi.

Dans le cadre du travail avec Jean-Marc Mahy, Jean-Pierre Malmendier participait aux débats 
après certaines représentations d’Un homme debout.
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Le milieu carcéral mis en scène
L’objectif est de parler de la prison et de son impact destructeur. Montrer sur scène, sans 
détour, la réalité de la condition carcérale, avec toute la violence physique et psycholo-
gique qui y règne, et, sans doute la plus terrible, la violence du temps perdu.

Le metteur en scène Jean-Michel Van den Eeyden transpose sur les planches le parcours 
authentique de Jean-Marc Mahy, ex-détenu aujourd’hui éducateur, sur un texte qu’ils co-
signent. L’accent est porté sur la sensibilisation des jeunes, mais loin d’adopter une pos-
ture moralisatrice, « Un homme debout » se veut aussi un éventail de pistes sur les alter-
natives possibles, les issues à la violence. 

La délinquance ne naît pas de nulle part. Elle est souvent la résultante d’une situation sociale 
et d’une perte de repères dans la société. « Un homme debout » traduit le malaise d’un jeune 
dont la quête de lui-même s’est traduite par la violence et la jeunesse s’est blessée. Construite 
comme une succession d’instants réalistes vécus en prison, cette pièce permet aux spectateurs 
de mettre en perspective les conséquences du « parcours délinquant » et, nous l’espérons, de 
s’interroger sur ses choix de vie(s). 

Notre intention n’est certainement pas de lui infliger une leçon moralisante mais plutôt de faire 
part d’une expérience et de l’aider à garder vivante sa capacité à interroger sa conscience et son 
imaginaire. Bousculant les tendances à la victimisation et la déresponsabilisation, la pièce déve-
loppe des axes forts : la quête de rédemption et le combat permanent mené pour devenir acteur 
de sa propre vie. « Un homme debout » entend questionner avec pertinence le comportement de 
chacun et ses valeurs, et au-delà de la prévention, ouvrir le débat sur la prison et sur la question 
de la réinsertion.   

C’est pourquoi nous vous demandons de prévoir un moment de dialogue avec les jeunes spec-
tateurs à l’issue de chaque représentation. Ce moment pourra s’enrichir d’une rencontre avec le 
comédien. En amont, il sera également possible de prévoir des interventions de Jean-Michel Van 
den Eeyden et/ou Jean-Marc Mahy pour ouvrir le débat sur les nombreuses notions questionnées 
par la pièce.

Ce dossier a été conçu comme un outil qui, nous l’espérons, vous permettra d’approfondir les 
thèmes abordés dans le spectacle. N’hésitez pas à l’enrichir de vos expériences, votre pratique 
et votre point de vue sur le spectacle.
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ARTICLES DE PRESSE

www.ruedutheatre.eu, publié le 8 mars 2010
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Le Soir, publié le 8 mars 2010
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Le Soir, publié le 5 mars 2010
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Vers l’Avenir, publié le 24 février 2011
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www.evene.fr, mai 2011
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